
Quels critères doivent être remplis pour bénéficier de l’accord?
cadre UE de télétravail ?

Réponse courte

Pour bénéficier de l’accord-cadre UE de télétravail au Luxembourg, il faut que le télétravail soit basé sur le volontariat

et un accord mutuel écrit entre l’employeur et le salarié, précisant les modalités d’exécution, la fréquence, les

horaires et les conditions de retour sur site. Les fonctions exercées doivent être compatibles avec le travail à distance

et nécessiter l’utilisation effective des technologies de l’information et de la communication.

Le salarié en télétravail doit bénéficier des mêmes droits que les salariés sur site, notamment en matière d’égalité de

traitement, d’accès à la formation, d’évolution professionnelle et de participation à la vie de l’entreprise. L’employeur

doit fournir les équipements nécessaires, organiser le temps de travail dans le respect de la législation, garantir la

santé et la sécurité du salarié, et consulter la délégation du personnel pour toute modification substantielle des

modalités de télétravail.

Définition

Le télétravail, selon l’accord-cadre européen transposé au Luxembourg par l’accord interprofessionnel du 20

octobre 2020, désigne une organisation du travail dans laquelle une activité pouvant être exercée dans les locaux

de l’employeur est réalisée hors de ces locaux, de façon régulière et volontaire, à l’aide des technologies de

l’information et de la communication. Cette définition s’applique aux salariés du secteur privé et, sous réserve de

dispositions spécifiques, à ceux du secteur public.

Le télétravail ne modifie pas la nature du contrat de travail, ni le statut du salarié, qui continue de bénéficier des

droits et obligations applicables à l’ensemble des salariés de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du régime de télétravail au Luxembourg, les conditions suivantes doivent être réunies :
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Volontariat et accord mutuel : Le télétravail repose sur un accord librement consenti entre l’employeur et le salarié.

Aucun salarié ne peut être contraint d’accepter ou de refuser le télétravail, sauf circonstances exceptionnelles prévues par

la loi (ex. : situation de force majeure ou crise sanitaire, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail).

Formalisme écrit : L’accord de télétravail doit obligatoirement être formalisé par écrit, soit dans le contrat de travail initial,

soit par avenant, précisant notamment les modalités d’exécution, la fréquence, les horaires, les conditions de retour au

travail sur site et les modalités de contrôle (article L.121-4 et L.312-9 du Code du travail).

Compatibilité des fonctions : Les tâches confiées doivent être compatibles avec une exécution à distance, sans porter

atteinte à la sécurité, à la confidentialité ou à la qualité du service.

Utilisation des TIC : Le télétravail suppose l’usage effectif d’outils informatiques et de communication permettant

l’exécution des missions à distance.

Égalité de traitement : Le salarié en télétravail bénéficie des mêmes droits collectifs et individuels que les salariés

travaillant sur site, notamment en matière d’accès à la formation, d’évolution professionnelle, de participation à la vie de

l’entreprise et de protection contre la discrimination (articles L.121-6, L.121-7 et L.414-3 du Code du travail).

Modalités pratiques

La mise en œuvre du télétravail implique plusieurs modalités pratiques à respecter :
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Fourniture et entretien des équipements : L’employeur doit fournir, installer et entretenir les équipements nécessaires

au télétravail, sauf accord contraire. Les coûts directs liés au télétravail (connexion, matériel spécifique) sont à la charge de

l’employeur, sauf disposition contractuelle contraire (article L.312-10 du Code du travail).

Organisation du temps de travail : Les horaires doivent être clairement définis. Le salarié doit pouvoir organiser son

temps dans le respect de la durée légale du travail, des temps de repos, du droit à la déconnexion et des dispositions

relatives à la traçabilité du temps de travail (articles L.211-1, L.312-9 et L.312-11 du Code du travail).

Contrôle et surveillance : Les modalités de contrôle de l’activité doivent être proportionnées, respectueuses de la vie

privée et portées à la connaissance du salarié. Toute mesure de surveillance doit être soumise à la consultation préalable

de la délégation du personnel et respecter la législation sur la protection des données (articles L.261-1, L.414-9 et L.312-

12 du Code du travail).

Santé et sécurité : L’employeur reste responsable de la santé et de la sécurité du salarié en télétravail. Une évaluation

des risques doit être réalisée, et le salarié doit être informé des règles applicables en matière de sécurité et de prévention

des accidents du travail (articles L.312-1, L.312-9 et L.312-12 du Code du travail).

Encadrement humain : Le salarié en télétravail doit bénéficier d’un encadrement humain suffisant, notamment par des

points de contact réguliers avec l’équipe et la hiérarchie, afin de prévenir l’isolement professionnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Préciser dans l’accord écrit les modalités de passage, de suspension ou de cessation du télétravail, ainsi que les

conditions de retour au poste initial.

Mettre en place des points de contact réguliers entre le salarié, l’équipe et la hiérarchie pour prévenir l’isolement et garantir

l’intégration professionnelle.

Définir une politique claire sur la protection des données et la confidentialité des informations traitées à distance, en

conformité avec le RGPD et la loi du 1er août 2018.

Assurer l’accès du salarié à la formation continue, à l’information sur ses droits et obligations, et à la participation à la vie

de l’entreprise.

Consulter la délégation du personnel lors de l’introduction ou de la modification substantielle des modalités de télétravail,

conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Documenter l’ensemble des échanges et décisions relatifs au télétravail afin d’assurer la traçabilité et la conformité en cas

de contrôle ou de litige.

Cadre juridique

Le télétravail au Luxembourg est encadré par les textes suivants :

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendu par arrêté ministériel du 22 janvier 2021

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-9 à L.312-12 (organisation du télétravail, droits et obligations)

Article L.121-4 (formalisme du contrat de travail)

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.121-7 (volontariat et modification du contrat)

Articles L.211-1 et suivants (durée du travail)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Articles L.414-3 et L.414-9 (consultation de la délégation du personnel)

Article L.261-1 (protection de la vie privée)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement

des données à caractère personnel
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L’absence d’un accord écrit formalisant le télétravail expose l’employeur à des risques juridiques, notamment en cas de litige sur les

conditions d’exécution du travail, de non-respect de l’égalité de traitement ou d’accident du travail à domicile. Il est essentiel de

garantir la traçabilité des accords et de consulter la délégation du personnel pour toute modification substantielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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